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FADOQ…la force du réseau! 
Le plus grand regroupement des  
50 ans et plus au Québec c’est… 

-  Un réseau de 46 ans d’existence 
-  Plus de 435 000 membres 
-  16 régions  du Québec 
-  800 clubs  FADOQ 
-  Plus de 15 000 bénévoles 

 

Notre mission 
Le Réseau FADOQ rassemble et représente  
Les personnes de 50 ans et plus dans le but 
de conserver et d’améliorer leur qualité de vie. 
 
Le Réseau défend et fait la promotion de leurs 
droits, valorise leur apport dans la société et les 
soutient par des programmes, services et 
activités. 

 



Le Réseau FADOQ et les RPA 
•  Première organisation à s’intéresser à la qualité 

de vie des aînés en résidence privée;
•  Pourquoi?

•  Pression de nos membres
•  Interpellés par les événements de l’actualité

•  Mise sur pied du Programme Roses d’Or 
(1998-2008)

 



Roses d’Or et la certification 

•  Programme Roses d’Or : canevas de la 
certification;

•  Éléments qui sont encore d’actualité :

•  Formation du personnel

•  Plan de sécurité incendie

•  Présence de personnel 24h / 7 jours

•  Respect des normes du bâtiment
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Impact de la certification de 2013 

•  La fermeture ou la décertification d’un grand 
nombre de résidences est désavantageuse pour 
les aînés;

•  Réduction dans le choix des résidences (surtout 

des OBNL et des petites et moyennes RPA);

•  Concentration du marché des résidences parmi 

les très grandes résidences en milieu urbain. 
 



Nouvelle certification 

•  Création de quatre catégories qui modulent les 
exigences en fonction du profil de la clientèle;

•  Toutefois, nous sommes en désaccord avec 

l’introduction de services de santé ambulatoires 

dans les RPA.

 



Position Réseau FADOQ 1 

•  L’ouverture de l’offre de soins de santé 
permettra aux RPA d’accueillir un nombre 
grandissant de personnes non autonomes.

•  La certification est valable tant qu’elle encadre 

des établ issements qui hébergent des 
personnes autonomes et semi-autonomes;



Position du Réseau FADOQ 2 

•  Cette évolution est contraire à la LSSSS;

•  Les RPA sont des édifices à logement et non des 

établissements de soins;

•  Dans une perspective plus large, cette évolution 

encourage la privatisation des soins aux aînés 
non autonomes et facilite le désengagement de 
l’État à l’égard de cette clientèle. 



Soins assidus en RPA 
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Places standards vs soins assidus 
(SCHL – 2015) 
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Unités de soins en RPA 
 

 

1519 

350 

RPA offrant des unités de soins (MSSS – 
2015) 
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Médicalisation des RPA 

 

 

•  Administration de soins 
invasifs 

•  Administration de tests 
de repérage de la perte 
d’autonomie 

•  Distribution et 
administration de 
médicaments 

•  Existence d’une 
procédure d’incidents et 
d’accidents 

•  Mesures de contention 
•  Mise en place de 

moyens pour réduire le 
risque d’errance 

•  Soins de fin de vie 
•  Soins infirmiers 
•  Unités prothétiques 
•  Unités de santé 

ambulatoire 



Clientèle à risque d’errance en RPA 

1328 

541 

RPA hébergeant des personnes à risque 
d’errance (MSSS – 2015) 
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Évolution démographique 
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Places en CHSLD 
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En conclusion 

•  La révision des catégories dans la nouvelle 
certification est une mesure positive;

•  Le règlement favorise une privatisation des soins 
aux aînés en perte d’autonomie au sein des RPA;

•  Cette mesure et l’évolution du contexte 
dénaturent les RPA.  Leur cadre légal ne 
correspond pas à une clientèle en perte 
d’autonomie avancée.  
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